Annexe 3

Modalités relatives a la coordination

La coordination des prestations comprend notamment les missions suivantes :

1.

garantir a la personne dépendante la délivrance ainsi que la bonne exécution de toutes
les prestations requises dont la personne dépendante a besoin en collaboration étroite
avec la CEO ;

assurer la gestion du capital conseil ;

en cas de besoin, contacter le(s) service(s) en charge de la fourniture des aides
techniques,

en cas de besoin, contacter les assistantes sociales, le médecin traitant ou le tuteur de
la personne dépendante ;

controler les prestations qui ont effectivement été dispensées.



